
 

 
 
 

 

 

 

Lorsque le service instructeur saisit les échéances de paiement sur votre dossier Euro-PAC, ce 
dernier est à nouveau accessible en modification pour que vous puissiez compléter le formulaire 
de demande de paiement en ligne. Un mail vous est envoyé lorsque les échéances de paiement 
sont saisies pour votre dossier. 

 

Etape 1 : Accéder au dossier sur lequel vous souhaitez saisir la demande de paiement 

 

Vous pouvez retrouver votre dossier soit directement sur la page d’accueil de votre portail Euro-
PAC dans le bloc « Mes derniers dossiers » soit via le menu « Suivre mes dossiers ». 

Pour accéder à votre dossier, cliquez sur l’icône « Actions » puis sur l’icône « Accéder » : 

 

 

 

 

 

 

 

  

Saisir une demande de 
paiement 

1/ Cliquez sur 
l’icône « Actions » 

2/ Cliquez sur 
l’icône « Accéder » 



Etape 2 : Accéder au formulaire de demande de paiement 

 

Si votre dossier est bien au stade paiement, votre dossier s’ouvre directement sur la page 
« Consultation de l’échéancier » : 

Le formulaire de demande de paiement que vous devez compléter se trouve au niveau de l’aide 
FEADER, vous n’avez rien à compléter au niveau des autres aides. 

A niveau de l’aide FEADER, choisissez le type de demande de paiement que vous souhaitez 
compléter (acompte ou solde) et cliquez sur « Renseigner » au bout de la ligne qui correspond au 
type de demande de paiement souhaité : 

 

 

 

  

Aide FEADER : Pour accéder au 
formulaire de demande de paiement, 
cliquez sur le bouton « Renseigner » au 
bout de la ligne qui correspond au type 
de demande de paiement souhaité 
(Acompte / Solde) indiqué en début de 
ligne. 

Pour les autres aides (exemple : Aide 
« Région ») : Vous n’avez rien à faire. 



Etape 3 : Compléter le formulaire de demande de paiement 

 

Accédez à l’onglet « Infos à renseigner » en cliquant sur cet onglet.  

 

 

Vous accédez ainsi au formulaire de demande de paiement que vous devez compléter : 

 

 

Pensez à enregistrer régulièrement votre saisie en cliquant sur le bouton "Enregistrer" : 

 

 

 



Etape 4 : Valider le formulaire de demande de paiement 

 

/!\ Cette étape doit être réalisée par une personne ayant délégation pour déposer la 
demande de paiement de la structure. 

Lorsque votre saisie est complète et vérifiée, cliquez sur le bouton "Valider" : 

 

 

 

 

 

Attention, lorsque vous cliquez sur le bouton « Valider », vous ne pouvez plus modifier votre 
dossier de demande de paiement. 


